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du 28 novembre 2011 
 
Le 21 novembre 2011, après la diffusion d’une liste « noire » de 150 agents de la 
DOS, sélectionnés pour le départ volontaire, la Direction a convoqué lesdits agents 
et leur a « proposé » le départ sous formes d’intimidations et de menaces de 
licenciement. 
 
Pire encore, quelques agents qui ont décliné l’offre pour des contraintes familiales 
et financières,  se sont vus, purement et simplement, licenciés, en raison d’une soi-
disant « réorganisation qui s’est traduite par la suppression de plusieurs postes… » 
 
Ainsi,  Lesdits agents licenciés, après plusieurs années de loyaux services au 
sein de leur compagnie ont été abusivement mis à la porte d’une façon 
féodale, inhumaine et indigne d’une grande entreprise comme royal air maroc  
 
Au lieu de procéder par une campagne de sensibilisation relative à l’offre de départ 
volontaire et d’organiser des réunions d’information, au sujet de la situation 
générale de la Compagnie et particulièrement concernant l’avenir du handling 
au Maroc, la Direction a choisi la manière forte en créant la terreur, la zizanie et la 
démobilisation chez l’ensemble du personnel. 
 
Au lieu de l’information et de l’incitation au départ, la Direction a opté pour la 
provocation et la déstabilisation au mépris de toutes les dispositions légales; Ce qui 
constitue un dérapage flagrant par rapport aux engagements pris par la Direction et 
que notre syndicat CDT/RAM ne saurait cautionner. 
 
A notre sens, la Direction ne cesse de focaliser sur le départ des petites 
catégories au lieu d’élargir son rayon d’actions aux autres aspects de 
redressement de la compagnie, notamment: 

- la refonte du réseau ; 
- le redimensionnement de la flotte ; 
- la restructuration du top management avec la réduction du nombre des 

directeurs, …. 
  

Suite à ces événements graves et socialement dramatiques, le Bureau Syndical 
CDT/RAM a adressé à  M. le PDG en date du 25/11/2011, le message suivant : 

… /…        
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De : CDT  
Envoyé : vendredi 25 novembre 2011 15:32 
À :  
« « « Monsieur le Président Directeur Général, 
 
Nous sommes au regret de vous saisir encore, une fois, au sujet des graves 
développements qui entachent la campagne de départ volontaire et ce, en dépit de 
l’engagement de la Compagnie à ce sujet. 
 
En effet,  depuis le lundi 21 novembre 2011, un climat malsain et plein de 
confusion, règne au sein du personnel, après la diffusion d’une liste de 150 agents 
de la DOS, sélectionnés aléatoirement pour un départ volontaire. 
Les agents ciblés, ont été convoqués par la DRH qui les a contraint au départ, sous 
la menace de licenciement, sans tenir compte de leurs situations particulières (âge, 
situation financière, charges familiales, etc. …). 
 
Plus grave encore, la DRH est passée à l’acte en procédant au licenciement pur et 
simple des agents n‘ayant pu accepter la proposition de départ volontaire pour des 
contraintes personnelles et auxquels elle a remis des lettres de « fin 
d’engagement » pour cause de « suppression de poste ». 
 
Ces licenciements arbitraires, abusifs et ne respectant nullement les dispositions 
du code du travail (Articles 66 à 71), ainsi que  les harcèlements qui les 
accompagnent, ont créé une ambiance de panique, de psychose et surtout de 
démobilisation au sein de l’ensemble du personnel et particulièrement celui de la 
DOS, ce qui va à l’encontre de l’esprit même du départ volontaire et de ses 
objectifs ultimes. 
 
Monsieur le Président, cette situation illégale, insupportable et inacceptable, 
nécessite une intervention urgente de votre part pour le respect de la dignité des 
agents royal air maroc et des termes des engagements pris par la direction, quant 
au déroulement de la campagne du départ volontaire qui est en principe basée sur 
l’incitation et la conviction et non sur la menace et le licenciement. 
 
Nous osons espérer, Monsieur le Président, que vous agirez au mieux pour 
préserver la cohésion et la mobilisation du personnel dans le but de sortir la 
compagnie de cette crise. 
 
Haute Considération 
Le bureau syndical CDT/RAM » » » 
   

Le Bureau Syndical CDT/RAM 


